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TURQUIE. Théorie   et   nature   du  droit 

TITRES. — Protection des — en France, 
p. 20. — V. aussi la Table systématique 
de jurisprudence. 

TRADUCTION. — La Turquie et le droit de 
-, p. 6. 

TUNISIE. — Emprunts licites et illicites aux 
œuvres musicales et protection de la mé- 
lodie en —, p. 113. 

d'auteur en —, p. 144. — La — et le 
droit de traduction, p. 6. — La — et 
l'Union internationale, p. 5. 

u 
UNION INTERNATIONALE. 

hésion à I'—, p. 6. — 
nonciation d'—. p. 4. 

- Conditions d'ad- 
Procédure de dé- 

— Réserves rela- 

tives à I'—, p. 6. — Sortie de la Répu- 
blique de Haïti, p. 4, 61. — Suites de la 
dénonciation de la Convention d'Union 
par un État membre, p. 5. — L'— et 
l'Egypte, p. 6. — L'— et les États-Unis 
d'Amérique, p. 6. — L'— et la Slovaquie, 
p. 5. — L'— et la Turquie, p. 5. -- V. 
aussi la Liste des documents officiels. 

TABLE SYSTEMATIQUE DE JURISPRUDENCE 

I. Oeuvres protégées 

Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

Oeuvres des arts appliqués. 
Oeuvres d'architecture. 
Oeuvres chorégraphiques. 
Oeuvres cinématographiques (y compris film sonore). 
Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicales. 
Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
Oeuvres littéraires. 
Oeuvres orales. 
Oeuvres photographiques. 
Cartes géographiques. 
Catalogues, recueils d'adresses, listes de  prix,  recueils  de 

textes officiels, etc. 
Traductions,   arrangements,   adaptations   aux   instruments 

musico-mécaniques, etc. (non compris le film sonore». 
Titres des œuvres. 

i a. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

II. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Etat, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaire3 : 

Droit d'adaptation. 
Droit de radiodiffusion. 
Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
Droit de reproduction par l'imprimerie. 
Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
Droit de suite. 
Droit de traduction. 

b) Droit moral : 

Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
Droit au respect. 

Schéma 
IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

Domaine d'État. 

Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

Articles de journaux. 

Citations. 

Concerts ou représentations gratuits ou de bienfaisance. 

Emprunts. 

Lettres missives (consentement du destinataire). 

Licence obligatoire. 

Portraits, bustes (consentement de la personne représentée). 

Restrictions diverses du droit d'auteur. 

VI. Transmission du droit d'auteur 
Cession. 

Contrat d'édition, d'exploitation, etc. 

Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

Usufruit, nantissement. 

Créanciers saisissants. 

Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 
la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X  Délits 

Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 

Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 

Représentations et exécutions illicites. 

Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 

Procédure, saisie. 

XL Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 



VIII 

Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1943) 

I. Oeuvres protégées 

OEUVRES ARTISTIQUES 

(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 
Belgique. Voir sous II (canton d'Uccle, Justice de paix, 1937) 

. Italie. Les décors de théâtre peuvent être protégés par le 
droit d'auteur s'ils ont une originalité organique, ori- 
ginalité qui est compatible avec l'art du scénographe, 
malgré les limites qui sont imposées à sa liberté en 
raison de la nature de ses créations (Cour de cassa- 
tion, 194-2) 100, 

Voir sous VI, ((Cession» (Rome, Cour de cassation, 1941) 

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

•^Allemagne. Une production ne peut être protégée comme 
œuvre d'art appliqué, conformément à la loi sur les 
œuvres artistiques, que si elle comporte la recherche 
d'un résultat esthétique (Berlin, Kammergericht, 1941) 

Voir sous I, «Oeuvres photographiques» et sous IIf, 
«Droit de reproduction par l'imprimerie» (Munich, 
Obeiiandesgericht,  1941)  

Pages 

119 

105;- 
120 

40 

70 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

Allemagne. Voir sous I, « Oeuvres photographiques» et sous 
III, « Droit de reproduction par l'imprimerie » (Munich, 
Oberlandesgericht, 1941)        70 

Belgique. Voir sous II (canton d'Uccle, Justice de paix, 1937)    119 
Italie. Voir sous III, «Droit moral» (Cour de cassation, 1943) 100 

OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 
Néant. 

01 
41 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

Allemagne. Voir sous X, «Contrefaçons» (Berlin, Landgericht, 
1941) 118 

France.  Voir sous II et sous VI,  « Contrat d'exploitation » 
(Cour de cassation, 1941)       77 

France.  Voir sous  III,  « Droit de représentation, d'exécu- 
tion... » (Marseille, Tribunal civil, 1942)    .    .    .    .    35,78 

Voir sous III, «Droit mural» (Tribunal civil de la Seine, 
1941 ; Cour d'appel de Paris. 1943) 80 

Voir sons II et sous X, « Saisie » (Paris, Cour d'appel, 1943)      80 
Voir sous III,  « Droit de représentation, d'exécution... » 

(Aix-en-Provence, Cour d'appel, 1943) 57, 78 
Pays-Bas. Voir sous III, « Droit de représentation, d'exécu- 

tion... » (Conseil supérieur des Pays-Bas, 1941)  .    .    .    106 
^ Slovaquie. Nature du film sonore (œuvre composite ou in- 

dépendante) (Cour suprême, 1936) 59 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

Allemagne. Voir sous X, «Contrefaçons» (Berlin, Kammer- 
gericht, 1940)   

Voir sous la (Berlin, Landgericht, 1941)  
Étals-Unis   Voir sous  la (New-York, Tribunal  de district, 

1939)       44 
France.  Voir sous III,  «Droit de représentation, d'exécu- 

tion... » (Marseille, Tribunal civil, 1942)     ....    35,78 
Voir sous III,  «Droit de représenta lion, d'exécution...» 

(Aix-en-Provence, Cour d'appel, 1943) 57. 78 
Grande-Bretagne. Voir sous III, «Droit de représentation, 

d'exécution...» (Londres, Chancery Division et Court of 
appeal, 1933)       64 

Voir sous III, «Droit de représentation...» (Londres, Court   P:,g,s 

of appeal, 1936)        65 
Voir  sous X,   «Représentations  et exécutions illicites » 

(Londres, King's Bench Division, 1942) 66 
Voir sous III,  «Droit de représentation, d'exécution...» 

(Londres,   Chancery  Division,   1943;   Court of appeal, 
1943) 65, 86, 87 

Italie. Pour qu'une œuvre musicale inspirée par le thème 
d'autrui puisse être considérée comme indépendante 
et nouvelle, il faut qu'elle ait une entité musicale dis- 
tincte et qu'elle rayonne en vertu de sa propre force. 
Une composition musicale consistant en une série de 
fragments d'autres œuvres réunis par des mesures de 
liaison ne saurait être considérée comme indépendante 
et nouvelle (Rome, Cour d'appel, 1941 ) 100 

Pays-Bas.  Voir sous III, « Droit de représentation, d'exécu- 
tion... » (Conseil supérieur des Pays-Bas, 1941) .    .    .     106 

Syrie et République libanaise.  Voir sous X, « Responsabilité 
de tiers» (Beyroulh, Tribunal mixte, 1940)   ....      95 

OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC> 
Néant. 

OEUVRES LITTéRAIRES 

^Allemagne. La protection du droit d'auteur ne s'étend pas 
aux idées qui sont à la source d'une œuvre, mais à la 
forme sous laquelle ces idées ont été exprimées. La 
concurrence déloyale ne saurait être invoquée si l'idée 
empruntée n'est qu'une formule d'expérience banale 
qui ne prend sa valeur que par la forme particulière 
qui lui est donnée (Berlin, Landgericht, 1941) . . . 

Voir sous X, «Contrefaçons» (Berlin, Landgericht,  1941) 
'^Argentine. Les pièces de procédure (dossiers d'avocat) sont 

protégées par la loi sur le droit d'auteur moyennant 
dépôt et ne doivent donc êlre publiées qu'avec l'auto- 
risation de l'auteur (Buenos-Aires, Tribunal civil, 1939; 
Cour d'appel. 1940) 42 

Canada. Un article fantaisiste, ne rentrant pas dans la ca- 
tégorie des articles d'actualité de discussion économi- 
que, politique ou religieuse, publié par un hebdoma- 
daire français, ne peut être reproduit en entier, avec 
commentaire, dans un journal canadien. Il y a, de ce 
fait, violation de la Convention de Berne revisée, qui 
est toujours en vigueur malgré la guerre (Cour de 
l'Echiquier, 1943) 90 

6. 

81 
118 

Néant. 
OEUVRES ORALES 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

^/Allemagne. Sauf stipulations contraires, le droit de repro- 
duction de photographies d'œuvres des arts figuratifs 
appartient à l'auteur des photographies, mais le droit 
de les exhiber industriellement ne peut être exercé 
qu'avec l'autorisation de l'auteur desdiles œuvres (Mu- 
nich, Oberlandesgericht, 1941)  70 

CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DE PRIX,- 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Néant. 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUSICO-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

Allemagne.  Voir sous X, «Contrefaçons»  (Berlin, Kammer- 
gericht, 1940) 101 

Voir sous la (Berlin, Landgericht, 1941)       41 



IX 

Etals-Unis. Voir sous la (New-York, Tribunal;de district, 
1939) ...... 

Italie. Voir sous I, «Oeuvres musicales > (Rome, Cour d'ap- 
pel, 1941)     

TITRES DES œUVRES 

Allemagne. Voir ci-après sous la (Berlin, Landgericht, 1941) 

^Argentine. Lorsqu'un titre d'ouvrage ne constitue pas une 
création originale et qu'au surplus l'utilisation de ce 
titre ne cause à autrui aucun dommage matériel ni 
moral, ladite utilisation de ce titre ne saurait être con- 
testée (Buenos-Aires, Tribunal civil, 1937)     .... 

Canada. Voir ci-après sous I« (1938)  

Grande-Bretagne. La reproduction d*un titre n'implique 
une atteinte au droit d'auteur que si ce qui a été re- 
produit   constitue   une partie  importante  de l'œuvre 
(Conseil privé, 1939)  
(Voir aussi sous Iö ci-après cette même affaire.) 

y^Suisse. l'our qu'un titre de revue soit protégé, il faut ou 
bien qu'il s'agisse d'une création de l'esprit présenlant 
un cachet personnel (droit d'auteur), ou bien qu'il y 
ait concurrence déloyale du fail de l'utilisation de ce 
titre par autrui (Tribunal fédéral, 1938)  

Pages 

44 

100 

81 

12 

66 

66 Or 

66 

Grande-Bretagne. Pour que la reproduction d'un titre soit 
considérée comme comportant une concurrence dé- 
loyale, il faut que l'objet qui est censé faire une con- 
currence déloyale ressemble à celui qu'il concurrence- 
rait. Si les deux œuvres portant le même titre sont 
totalement différentes, il n'y a aucun danger de confu- 
sion, donc pas de concurrence délovale (Conseil privé, 
1939)  
(Voir aussi sous I, a Titres», cette même affaire.) 

Un titre non  protégé par le droit d'auteur peut cepen- 
dant  bénéficier de la prelection contre la concurrence 
déloyale  

Suisse. Voir sous I, «Titres» (Tribunal fédéral, 1938)    .    . 
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66 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

Allemagne. Conditions pour qu'on puisse invoquer la notion 
de concurrence déloyale afin de protéger une production 
d'art industriel lorsque la loi sur les œuvres artistiques 
ne peut lui être appliquée (Berlin, Kammergericht, 
1941)       40 

v^ A raison de son manque de caractère personnel et créa- 
teur, et étant donné qu'elle ne constitue qu'une acti- 
vité professionnelle, la préparation des œuvres musi- 
cales pour l'enregistrement phonographique (désignée 
dans la terminologie musicale par ajustement «Ein- 
richtung*) ne peut être assimilée à l'activité d'un au- 
teur (Berlin, Landgericht,  1941) 41 

^YLes titres dénués de force distinctive peuvent être libre- 
ment utilisés (Berlin, Landgericht,  1941) 8I 

(Janada L'auteur de la publication «Who's Who» ne peut 
empêcher un éditeur d'employer le titre a Canadian 
Who's Who», les mots constituant ce litre étant du 
domaine public (1938) 666- 

y'États-Unis. L'artiste exécutant est protégé quant à son in- 
terprétation d'une œuvre musicale, en vertu d'un droit 
coutumier général. 

Le fabricant de disques n'a pas de droit d'auteur, car 
les enregistrements musicaux n'ont pas pour objet 
d'ajouter quelque chose à l'exécution d'un musicien, 
ils se bornent à reproduire le plus fidèlement possible 
le jeu de l'artiste exécutant. Cet artiste cède tacitement 
son droit au fabricant de disques. II en est également 
ainsi lorsque les disques sont munis de l'indication 
« non autorisé par la radiodiffusion» et sont vendus au 
public. 

Un émetteur qui diffuse les disques sans autorisa- 
tion spéciale commet un acte de concurrence déloyale 
vis à-vis de l'artiste et du fabricant. 

Conformément à la loi sur la concurrence déloyale, 
le fabricant de disques peut empêcher l'artiste de con- 
sentir à l'émission des disques, même si ledit fabricant 
n'a pas reçu par contrat la faculté d'accorder person- 
nellement une telle licence (New-York, Tribunal de 
district, 1939) 44 

II. Personnes protégées 

^Belgique. Une œuvre d'architeclure et de sculpture (monu- 
ment) réalisée en commun par un architecte et un 
sculpteur est une œuvre collective sur laquelle les deux 
auteurs ont des droits indivis (canton d'Uccle, Justice 
de paix, 1937)  

/x Le droit d'auteur sur les modèles artistiques dessinés par 
le préposé devient la propriété intellectuelle de l'em- 
ployeur, en exécution du contrat d'emploi. Le préposé 
ne peut, sans se rendre coupable de contrefaçon, re- 
produire ultérieurement les modèles sur quoi il a ainsi 
cédé son droit d'auteur (Bruxelles, Tribunal correction- 
nel, 1942)     

/ 

France. Le producteur d'un film doit être classé dans la 
catégorie des « auteurs intellectuels» dudit film à côté 
des auteurs du scénario et du dialogue (Cour de cas- 
sation, 1941)       77 

XLe producteur cinématographique ne peut devenir l'au- 
teur d'une œuvre musicale par le simple fait de 
l'incorporation de celle-ci dans un film, les droits 
d'exécution sur cetle œuvre appartenant à la Société 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique en 
vertu du contrat intervenu entre celte société et les 
compositeurs sociétaires (Aix-en-Provence, Cour d'ap- 
pel, 1943) 57, 78 

L'un des auteurs du film ne peut obtenir, en référé, une 
ordonnance de saisie sur les recettes de la projection 
du film qu'il a contribué à créer, si le producteur, con- 
testant sa qualité d'auteur, ne lui paye pas son dû 
(renvoi au fond) (Paris, Cour d'appel, 1943) .... 80 O? 
(Voir aussi sous X, «Saisie», cette même affaire.) 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

Allemagne. Voir sous X, «Contrefaçons» (Berlin, Kammer- 
gericht, 1940) ' 101 

Italie. Voir sous 1, «Oeuvres musicales» (Rome, Cour d'ap- 
pel, 1941) 100 

DROIT DE RADIODIFFUSION 
Néant. 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

Allemagne. Voir sous X, «Représentations et exécutions illi- 
cites» (Limburg, Landgericht, 1940) 55, 

;< France. En ce qui concerne les œuvres musicales incorpo- 
rées dans un film sonore, le droit d'édition cédé par 
l'auteur au producteur de film est distinct du droit 
d'exécution.   L'exploitant   du   film   doit  donc  obtenir 

117 



l'autorisation du compositeur pour exécuter publique-   Pa8es 

ment la musique incorporée dans ledit film (Marseille, 
Tribunal civil, 1942)     35, 78 

^ L'exécution de la musique insérée dans un film sonore 
est soumise à l'autorisation du compositeur, même si 
celui-ci a cédé le droit d'enregistrement au producteur 
ou à l'auteur du film (Aix-en-Provence, Cour d'appel, 
1943) 57, 78 

Grande-Bretagne. Quiconque fait entendre une œuvre mu- 
sicale en la recevant avec un appareil radiophonique 
a exécute » cette œuvre (Londres. Chancery Division et 
Court of appeal,  t 933)       64(( 

La représentation d'une pièce de théâtre devant une as- 
sistance composée des membres d'une association, mais 
oii pouvait en fait se trouver toutes les femmes adultes 
d'un village, est considérée comme ayant eu lieu en 
public et constitue une représentation illicite en cas 
de non autorisation de l'auteur (Londres, Court of ap- 
peal, 1936)       656f 

L'exécution d'œuvres protégées dans une usine, exécu- 
tion réservée au personnel de ladite usine, constitue 
une exécution publique; elle est donc illicite sans l'au- 
torisation de l'auteur (Londres,Chancery Division, 1943 ; 
Court of appeal,   1943) 65, 86, 87C 

-i Pays-Bas. Lorsque l'auteur de la partition musicale d'un 
film a cédé au producteur dudit film non seulement le 
droit d'enregistrer la musique mais aussi celui de l'exé- 
cuter en projetant le film, ni cet auteur ni ses ayants 
cause ne peuvent s'opposer à ce que les entrepreneurs 
de spectacles autorisés par le producteur exécutent la 
musique en projetant le film (Conseil supérieur des 
Pays-Bas, 1941) 106 

y Slovaquie. Indépendance du droit d'enregistrement et du 
droit d'exécution de la musique du film sonore (Cour 
suprême, 1936)       59 

Syrie et République libanaise.  Voir sous X, « Responsabilité 
de tiers» (Beyrouth, Tribunal mixte, 1940)   ....      95 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 

\Allemagne. Est licite la reproduction dans une revue de 
photographies d'œuvres des arts figuratifs commandées 
par l'auteur de ces dernières en se réservant le droit 
de les publier (Munich, Obeiiandesgerichl, 1941)     .    .      70 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

France.  Voir sous III,  « Droit de  représentation, d'exécu- 
tion... » (Marseille, Tribunal civil, 1942)    ....    35, 78 

Voir sous III,  « Droit de représentation, d'exécution... » 
(Aix-en-Provehce, Cour d'appel, 1943) 57, 78 

Slovaquie.  Voir sous III, « Droit de représentation, d'exécu- 
tion... » (Cour suprême, 1936)       60 

Néant. 

Néant. 

DROIT DE SUITE 

DROIT DE TRADUCTION 

b) Droit moral 
DROIT À  LA PATERNITE SUR L ŒUVRE (USURPATION DE 

NOM ET DE SIGNE),   DROIT AU RESPECT 

-^ France. Encore que les lettres missives soient la propriété 
du destinataire qui peut en disposer, celles qui pré- 
sentent un caractère confidentiel touchant à la répu- 
tation de leur auteur ne peuvent être divulguées et 
vendues dans une vente publique sans l'assentiment 
de ce dernier (Tribunal civil de la Seine, 1943)     .    . 46 

L'auteur d'une œuvre cinématographique a un recours P:x&es 

non seulement envers le producteur, mais aussi envers 
l'exploitant, en ce qui concerne son droit moral (res- 
pect de l'œuvre à propos de coupures interdiles par 
contrat passé entre auteur et producteur et qui avaient 
été faites à  la projection) (Tribunal-civil de la Seine, , 
I94J,; Cour d'appel de Paris, 1943) 80^ 

Grande-Bretagne. L'auteur a droit à ce que son nom figure 
sur l'œuvre de façon conforme aux usages reçus 
(Londres, Chancery Division,  1942) 65G^ 

Italie. L'architecte possède, un droit moral non seulement 
sur ses œuvres architecturales isolées, mais aussi sur 
les ensembles d'urbanisme réalisés par lui, et il peut 
exiger réparation en cas d'atteinte à ce droit moral ; 
mais dans le cas en cause l'interruption des travaux 
et la démolition d'immeubles en cours de construction 
n'ont pas été accordée n l'architecte lésé (Cour de cas- 
sation, 1943) 100 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES, 
ETAT, COLLARORATEURS 

Néant. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

Néant. 
V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 

Canada. Voir sous I, «Oeuvres littéraires» (Cour de l'Échi- 
quier, 1943) •  

Ù1 

90 

CITATIONS 
Néant. 

CONCERTS OU REPRESENTATIONS GRATUITS ou DE BIENFAISANCE 

^Allemagne. En matière d'exécution musicale, il y a but de 
lucre lorsque des programmes sont mis en vente à un 
prix supérieur au prix de revient ou lorsque des dons 
volontaires sont recueillis, ou même dans certains cas, 
du fait que les membres d'une société payent des 
cotisations. En revanche, il n'y a pas but de lucre si 
l'exéculion musicale n'a pour but que de favoriser le " 
recrutement des membres de la société organisatrice 
ou du fait qu'un exécutant isolé reçoit un cachet qui 
ne couvre qu'approximativement ses frais (Berlin, Kam- 
mergericht, 1942)       55 

EMPRUNTS 

Allemagne.  Voir sous X,  «Contrefaçons»  (Berlin, Kammer- 
gericht, 1940) 101 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Voir sous III, «Droit moral»  (Tribunal civil de la Seine, 
1943). 

Néant. 

46 
LICENCE OBLIGATOIRE 

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

Néant. 

Néant. 
RESTRICTIONS DIVERSES DU DROIT D'AUTEUR 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

'^Allemagne.  La transmission des droits d'auteur «sans ga- 
rantie quant à la totalité desdits droits » n'exclut pas 



XI 

la garantie relative au droit de disposition du cédant   Pa8es 

(Berlin, Kammergericht, 1938) 130 
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